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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 13, insérer l'article suivant:

L’article L.314-9 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile est abrogé.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Selon l’étude d'impact, l'accès à la carte de résident fait partie du parcours d'immigration progressif 
et cohérent. Or, les statistiques démontrent que cette carte de plein droit est rarement délivrée, 
tandis que les délivrances discrétionnaires interviennent en moyenne au-delà de cinq années de 
séjour régulier. Rétablir le droit automatique à la carte de résident pour les parents d'enfants 
Français, les conjoints de Français et les personnes ayant été admises au titre du regroupement 
familial permettra de favoriser leur intégration et de donner une cohérence à leur parcours 
migratoire, dans leur intérêt et celui de leurs proches.


